
METZ MÉTROPOLE*x

ÀEUROMÉTROPOLE  EUROMÉTROPOLE DE METZ
‘ME I MAISON DE LA METROPOLE » 1 Place du Parlement de Metz = CS 30353 = 57011 METZ CEDEX 1

T. 03 87 20 10 00 = F, 03 57 88 32 68 eurometropolemetz,eu

DÉCISION N° 668 / 2025
confiant mandat spécial à Madame Nathalie SPORMEYEUR

Nous soussignés, François GROSDIDIER,Président de l'Eurométropole de Metz,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VUla délibération en date du 15 juillet 2020, par laquelle le conseil de l'Eurométropole de Metz a

donné délégation à son Président,

Considérant l'intérêt de cette mission pour l'Eurométropole de Metz,

DÉCIDONS:

- de confier mandat special à Madame Nathalie SPORMEYEUR, Vice-Presidente de
l'Eurométropole de Metz, afin de rencontrer l'ANDES et le prestataire pour la future piscine
métropolitaine dans le cadre du Salon des Sports et Parasports qui se déroulera le 19 novembre

2025 à Paris.

— De prendre en chargeles frais éventuels engagés dans le cadre de cette mission.

Fait à Metz, le ff] 4 NOV, 2025

Le Président

François GROSDIDIER
Maire de Metz
Conseiller Régional du Grand Est
Membre Honoraire du Parlement

 




